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Art. 53ôme.—Les mombroB laissant la Sociétë,

ou en étant li^galemont exclus, ])er(lront leurs

droits ot déboursés.

Rescision.

Art. 54ôme.—Une motion adoptée pourra
toujours être rescindée à une séance subséquente,

|

par le vote des deux tiers des membres, ])ourvu

qu'avis de la motion en ret^cision ait été donné
huit jours avant sa prise en considération.

Existence de la Société.

Art. 55ôme.—La Société ne pourra se dissou-

dre tant qu'elle comptera plus de cinq membres
;

mais dans le cas ou le nombre des membres
serait réduit à cinq, la société sera dissoute de
plein droit, et les biens en seront divisés é)çale-

ment entre les membres.

Siège de la Société.

Art. 56ôme.—Les séances de la Société ne
pourront être tenues hors les limites de'^'la

Paroisse Notre Dame d'Ottawa, si ce n'est du
consentement unanime de tous les membres,
donné séance-tenante.

Pouvoir d'Amender.

Art. 5Yôme.—La présente constitution peut
être changée, amendée ou abrogée, sur motion


